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(54) Machine de toilage

(57) Une machine de toilage (1) comprenant un or-
gane de toilage (2) comportant deux bras de toilage ar-
ticulés (3), une bobine de bande abrasive (7), deux mâ-
choires (5, 6) adaptées pour serrer la bande abrasive (8)
contre une pièce à usiner (4) et des moyens (9a, 9b) de
guidage et de blocage de la bande abrasive (8).

Ladite machine de toilage (1) comporte deux cas-

settes (10, 11) pouvant être fixées de manière amovible
respectivement sur chacun des bras articulés (3) ; cha-
cune des cassettes comportant un support de mâchoire
(12, 13) et des moyens (9a. 9b) de guidage et blocage
de la bande abrasive, l’une des cassettes comportait en
outre un dispositif de support (M) de la bobine (7) de
bande abrasive.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale, les machines d’usinage par abrasion, notam-
ment l’ébauche et la finition, et, se rapporte plus particu-
lièrement au changement d’outils nécessaires pour l’usi-
nage.
[0002] Dans le domaine de la finition et de la superfi-
nition d’usinage, il est connu d’enlever de la matière par
abrasion, notamment à l’aide d’une toile abrasive. Ce
type de procédé d’usinage dit par « toilage » est, par
exemple utilisé pour la finition des portées cylindriques,
notamment des portées de vilebrequins destinés à venir
dans les paliers de carters moteur ou dans les paliers de
bielles.
[0003] La demande de brevet EP 0366 506 décrit une
machine de toilage comportant pour chaque portée à usi-
ner sur une pièce, un bras pivotant et mobile verticale-
ment et des patins d’application d’une bande abrasive
montés sur deux mâchoires articulées sur le bras et cou-
plés de manière à pouvoir être serrés l’un contre l’autre.
Lors d’opérations de toilage, le temps de changement
de la toile abrasive ou de la pièce à usiner est très long.
Ce changement nécessite la modification sur chaque
bras de toilage de plusieurs éléments, notamment la bo-
bine de bande abrasive, les mâchoires enveloppantes
et le système d’avance, de guidage et de blocage de la
bande. La bobine de la bande abrasive et le système
d’avance de la toile sont, en général, situés en dehors
de la zone d’usinage présente au niveau des mâchoires
enveloppantes. Dans un tel dispositif, le cheminement
de la toile abrasive est complexe et peu accessible. Ceci
engendre un arrêt important de la machine afin d’effec-
tuer la modification des outils nécessaires soit lors du
changement de toile abrasive, soit de manière générale,
lors du changement de pièce à usiner.
[0004] En immobilisant ainsi la machine, lors de mo-
dification à apporter, le rendement de production des piè-
ces à toiler est fortement diminué, ceci a inévitablement
un impact sur le coût de production des pièces.
[0005] Le but de l’invention est donc de pallier les in-
convénients liés à l’utilisation des machines de toilage
conventionnelles et de proposer un dispositif permettant
un changement rapide et simple des outils de toilage ou
des pièce à usiner et donc d’accélérer l’enchaînement
des modifications à apporter par l’opérateur lors d’un
changement de toile abrasive ou de pièce à usiner.
[0006] Dans un mode de réalisation, une machine de
toilage comprend un organe de toilage comportant deux
bras de toilage articulés, une bobine de bande abrasive,
deux mâchoires adaptées pour serrer la bande abrasive
contre une pièce à usiner et des moyens de guidage et
de blocage de la bande abrasive. La machine comporte
deux cassettes pouvant être fixées de manière amovible
respectivement sur chacun des bras de toilage articulés ;
chacune des cassettes comportant un support de mâ-
choire, des moyens de guidage et de blocage de la bande
abrasive, l’une des cassettes comportant en outre un dis-

positif de support de la bobine de bande abrasive.
[0007] L’organe de toilage est destiné à entourer une
portée d’une pièce à toiler par défilement d’une face abra-
sive d’une bande sur la portée. Il comporte deux bras de
toilage symétriques articulés entre une position ouverte
et une position fermée serrant la portée de la pièce à
usiner. Chacun des bras de toilage comprend un loge-
ment destiné à recevoir chacune des cassettes de voi-
lage.
[0008] Les cassettes forment un ensemble compact
combiné monté directement sur organe de toilage au
moyen d’un dispositif de positionnement et d’un dispositif
de bridage rapide. Ainsi, lors du changement de la bande
abrasive ou de pièce à usiner, l’opérateur extrait les cas-
settes par un démontage simple et rapide et les remplace
par des cassettes préparées au préalable, de façon à
gagner en disponibilité machine.
[0009] Par exemple, le dispositif de bridage peut com-
porter un plot, un levier relié un excentrique et une pièce
de blocage, de façon à venir bloquer le plot par la pièce
de blocage lorsque l’on abaisse le levier.
[0010] Le dispositif de positionnement de la cassette
dans le bras de toilage peut comporter une bille et un
ressort ; la bille venant se placer dans un logement pré-
détermine de la cassette, de manière à positionner de
façon précise la cassette dans le bras de toilage.
[0011] Avantageusement, les moyens de blocage et
de guidage de la toile abrasive comprennent un vérin,
un patin de blocage et deux guides de la toile abrasive.
Le vérin pourra être de type pneumatique ou mécanique.
[0012] Selon une autre caractéristique, un dispositif
d’avance de la bande abrasive peut être monté directe-
ment sur une des cassettes de toilage. Par exemple, le
dispositif d’avance de la bande abrasive peut compren-
dre un pignon capable d’être entraîné par une vis sans
fin montée sur le bâti de la machine. La vis sans fin peut
être positionnée sur le bâti de la machine de façon à
entrer en contact avec un des pignons lors de l’ouverture
bras de toilage.
[0013] Dans un mode de réalisation, une butée est po-
sitionnée sur le bâti de la machine de voilage, de façon
à actionner l’ouverture du dispositif de blocage de la ban-
de lors de l’ouverture du bras de toilage. Par exemple,
la butée peut actionner un vérin tirant un patin de façon
à libérer la bande abrasive.
[0014] En ce qui concerne le dispositif de support de
la bobine, celui-ci peut comprendre deux plaques flexi-
bles assurant le positionnement vertical de ladite bobine
ainsi que le maintien en tension de la bande abrasive.
[0015] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexes, sur lesquels:

- la figure 1 est une vue d’une machine de toilage;
- la figure 2 montre le déblocage de la bande abrasive

dans une des cassettes de toilage;
- les figures 3(a) et 3(b) montrent le dispositif de bri-
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dage des cassettes dans l’organe de toilage ;
- les figures 4(a) et 4(b) montrent le centrage et le

maintien de la bobine sur son support ;

[0016] Sur la figure 1 est représentée une machine de
toilage, désignée par la référence 1.
[0017] Dans l’application envisagé, la machine de toi-
lage comporte un organe de toilage 2 et deux cassettes
de toilage 10 et 11 . Les deux cassettes de toilage peu-
vent définir une cassette supérieure 10 et une cassette
inférieure 11.
[0018] La cassette supérieure de voilage 10 comporte
un support de mâchoire 12, une mâchoire supérieure 5,
des moyens 9a de guidage et de blocage de la bande
abrasive 8 et un dispositif 14 de support de la bobine 7
de bande abrasive.
[0019] La cassette inférieure de toilage 11 comporte
un support de mâchoire 13, une mâchoire inférieure 6,
des moyens 9b de guidage et de blocage de la bande
abrasive 8.
[0020] L’organe de toilage 2 est destiné à entourer une
portée d’une pièce à toiler 4 et comporte deux bras 3
symétriques s’articulant entre une position ouverte et une
position fermée serrant la portée de la pièce à toiler 4.
Un des bras de toilage 3 peut être maintenu fixe et un
des bras de toilage 3 peut être pivotant de façon à venir
serrer la portée de la pièce à toiler 4. Chacun des bras
de toilage 3 comprend un logement U destiné à recevoir
chacune des cassettes de toilage 10 et 11.
[0021] Les mâchoires enveloppantes 5 et 6 viennent
envelopper la portée à usiner 4 lorsque les deux bras de
toilage 3 de toilage s’articulent en position fermée. Lors-
que la bande abrasive 8 est maintenue par les moyens
9a et 9b de blocage, la pièce à usiner peut alors être
entraînée en rotation.
[0022] Les cassettes de toilage 10 et 11 sont fixées de
manière amovible respectivement sur chacun des bras
articulés 3. Chaque cassette 10 et 11 forme un ensemble
unique comprenant un support de mâchoire, une mâ-
choire et des moyens de guidages. Chaque ensemble
est monté directement sur l’organe de toilage 2 à l’aide
d’un dispositif de positionnement 20 et d’un dispositif de
bridage 15. Ainsi, lors du changement de la bande abra-
sive 8 ou de pièce à usiner, l’opérateur extrait les cas-
settes 10 et 11 des logements U et les remplace par des
cassettes préparées au préalable en fonction de la pièce
à toiler, qu’il vient insérer dans les logements U situés
dans les bras de toilage 3. Les mâchoires des cassettes
sont adaptées à la pièce à toiler, ainsi lors d’un change-
ment de pièce à toiler, il suffit de retirer les cassettes et
de les remplacer par des cassettes comprenant les mâ-
choires adéquates. Lors d’un changement de toile abra-
sive, l’opérateur peut soit uniquement extraire la cassette
supérieure 10 comprenant la bobine 7 de bande abrasive
et la remplacer par une cassette comprenant une nou-
velle bobine 7 de bande abrasive, soit extraire les deux
cassettes 10 et 11. Toutefois, l’extraction simultanée des
deux cassettes permet de rendre la machine disponible

plus rapidement.
[0023] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
1, le dispositif de positionnement 20 comprend une butée
composée d’un ressort 21 et d’une bille 22. Lors de l’in-
sertion de la cassette de toilage dans le bras de toilage
3, la bille 22 se positionne dans un logement (non repré-
senté) situé dans la cassette de toilage de manière à
positionner de façon précise la cassette de voilage à l’in-
térieur du bras de toilage 3.
[0024] Le dispositif de bridage 15 comporte un plot 16,
un levier 17 relié à un excentrique 18 et une pièce de
blocage 19. Le plot 16 est d’abord monté sur chacune
des cassettes, puis en insérant chacune des cassettes
10 et 11 dans les bras de toilage 3, le plot 16 vient se
positionner dans un espace spécialement conçu à l’inté-
rieur d’une pièce de blocage 19, à l’aide de rainures si-
tuées dans le bras de toilage 3. Le levier 17 actionné
ensuite l’excentrique 18. L’effort de l’excentrique 18 est
appliqué à la pièce de blocage 19 de façon à venir bloquer
en translation le plot 16.
[0025] De cette manière, les cassettes 10 et 11 sont
maintenues dans les bras de toilage 3 de façon simple
et robuste.
[0026] Les moyens 9a de guidage et de blocage de la
bande abrasive 8 comprennent au moins deux guides
24, un vérin 23 et un patin 25 venant serrer ou libérer la
bande abrasive 8. Le vérin 23 peut être de type pneu-
matique. Ainsi le vérin 23 est actionné à la fin du cycle
d’usinage, tirant sur le patin 25 afin de libérer la bande
abrasive 8.
[0027] Les moyens 9b de guidage et de blocage de la
bande abrasive 8 comprennent au moins deux guides
27, un vérin 26 et un patin 28 venant serrer ou libérer la
bande. Le vérin 26 peut être de type mécanique.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré, un dispo-
sitif d’avance 30 de la bande abrasive 8 est monté direc-
tement sur une des cassettes. Ce dispositif d’avance 30
est composé de trois pignons 31, 32, 33 maintenus en
position par un moyen élastique 39 de type ressort. Lors
de l’usinage d’une pièce 4, la bande abrasive. 8 est blo-
quée par les moyens de blocage 9a et 9b. Puis lorsque
l’usinage est terminé, la bande abrasive 8 peut avancer
grâce au dispositif d’avance 30. La bande abrasive 8 est
tendue à l’aide d’un dispositif 37 de mise en tension cons-
titué de deux poulies 38, dont une est montée sur le bras
de toilage 3 à l’aide d’un ressort et l’autre est située sur
la cassette de toilage 10.
[0029] Comme on le voit sur la figure 2, un des pignons
32 est capable d’être entraîné par une vis sans fin 34
montée sur le bâti 36 de la machine. La vis sans fin 34
est positionnée sur le bâti 36 de façon à entrer en contact
avec le pignon 32 lors de l’ouverture du bras de toilage
3. Lorsque l’on souhaite faire avancer la bande abrasive
8, l’organe de toilage 2 descend de façon à actionner
une butée 35 positionnée sur le bâti 36. La butée 35
actionne à son tour le vérin mécanique 26 du moyen 9b
de blocage de la bande, ce qui retire le patin de blocage
28 appuyé contre la bande abrasive 8. Une fois la bande
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abrasive 8 libérée, la vis sans fin 34 peut être actionnée
de façon à engrener sur le pignon 32 et à déplacer la
bande abrasive 8.
[0030] Sur la figure 3a, le dispositif de bridage 15 re-
présenté est en position non bridée. Le plot 16 peut se
positionner dans un logement de la pièce de blocage 19.
Dans cette position, le plot 16 est libre et la cassette de
toilage n’est pas fixée dans le bras 3 de toilage. Sur la
figure 3b, le dispositif de bridage 15 représenté est en
position bridée. Le levier 17 est actionné, l’excentrique
18 vient alors appuyer sur la pièce de blocage 19 de
façon à venir bloquer la tête du plot 16 en position fixe.
Dans cette position, le plot 16 n’est pas mobile et la cas-
sette de toilage est ainsi fixée dans le bras 3 de toilage,
Ce dispositif 15 permet un bridage robuste, rapide et peu
encombrant.
[0031] Comme on le voit sur la figure 4a, le dispositif
de support 14 de la bobine 7 comporte deux plaques
flexibles 29 comprenant deux moyeux symétriques si-
tués au centre de chaque plaque. Les plaques flexibles
29 sont inclinées vers l’intérieur du dispositif de support
14, de façon à maintenir la bobine 7 de bande abrasive.
[0032] Sur la figure 4b, les deux moyeux situés sur les
plaques flexibles 29 viennent s’insérer au centre de la
bobine 7 de bande abrasive. De cette manière, la bobine
7 de bande abrasive est positionnée verticalement dans
le dispositif 14 de support de la bobine et maintenue par
les deux moyeux.
[0033] A la fin du cycle d’usinage d’une pièce, le vérin
pneumatique 23 est actionné automatiquement, permet-
tant ainsi à la bande abrasive 8 d’être libérée. Le bras
de toilage inférieur 3 peut ensuite s’articuler vers le bas,
permettant à la cassette inférieure 11, d’appuyer sur la
butée 35. Lors de l’appui de la cassette inférieure 11 sur
la butée 35, le vérin mécanique 26 est actionné à l’aide
d’un système à bielle, permettant de libérer à son tour la
bande abrasive 8. La traction de à bande abrasive 8 est
assurée grâce au dispositif d’avance 30. Une fois la ban-
de abrasive. 8 avancée, le bras inférieur 3 revient dans
sa position initiale, et le patin 28 vient pincer la bande
abrasive 8 dans la cassette inférieure 11. Lorsque le bras
inférieur 3 vient serrer la portée à toiler contre la pièce à
usiner 4, le vérin pneumatique 23 revient dans sa position
initiale, de façon à pincer la bande abrasive 8 à l’aide du
patin 25. La pièce à usiner 4 est ainsi prête à être toilée.
L’écartement des deux bras 3 est fonction de la bande
abrasive 8 entourée autour de la pièce 4.
[0034] Lors du changement de bande abrasive 8 ou
de pièce à toiler 4, le dispositif de bridage 15 est mis
dans la position libre de la figure 3a, et les cassettes 10
et 11 sont retirées des logements U situés dans les bras
de toilage 3. De nouvelles cassettes préparées au préa-
lable sont positionnées de façon précise dans chacun
des logements U des bras de toilage 3 grâce au dispositif
de positionnement 20. La bille 22 du dispositif de posi-
tionnement 20 vient s’insérer dans un logement (non re-
présenté) situé dans la cassette de voilage, Le pilot 16
vient se positionner, par une rainure dans le bras de toi-

lage 3, à l’intérieur de la pièce de blocage 19. Le levier
17 est ensuite actionné, comme illustré sur la figure 3b,
venant appuyer sur la pièce de blocage 19 et brider le
plot 16. Chacune des cassettes est ainsi maintenue de
façon robuste dans chaque bras de toilage 3.
[0035] Grâce la machine de toilage qui vient d’être dé-
crite, les cassettes de toilage peuvent être préparées en
dehors de l’enceinte de la machine, obtenant ainsi une
meilleure sécurité et ergonomie pour l’opérateur.
[0036] On notera que les cassettes de toilage qui vien-
nent d’être décrites procurent également une réduction
du temps de changement d’outils et de pièce à usiner et
donc une meilleure disponibilité de la machine ainsi qu’un
meilleur rendement de la production,

Revendications

1. Machine de toilage (1) comprenant un organe de
toilage (2) comportant deux bras de toilage articulés
(3), une bobine de bande abrasive (7), deux mâchoi-
res (5, 6) adaptées pour serrer la bandé abrasive (8)
contre une pièce à usiner (4) et des moyens (9a, 9b)
de guidage et de blocage de la bande abrasive (8),
caractérisée en ce que ladite machine de voilage
(1) comporte deux cassettes (10, 11) pouvant être
fixées de manière amovible respectivement sur cha-
cun des bras articulés (3) chacune des cassettes
comportant un support de mâchoire (12, 13) et des
moyens (9a, 9b) de guidage et blocage de la bande
abrasive (8), l’une des cassettes comportant en
outre un dispositif de support (14) de la bobine (7)
de bande abrasive.

2. Machine selon ta revendication 1, dans laquelle l’or-
gane de toilage comporte deux bras symétriques ar-
ticulés entre une position ouverte et une position fer-
mée serrant une portée de la pièce à usiner (4), Les-
dits bras de toilage présentent un logement (U).

3. Machine de toilage selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle chacune des cassettes est insérée
dans le logement (U) du bras de toilage, puis fixée
au moyen d’un dispositif de bridage (15), comportant
un plot (16) et un levier (17) relié à un excentrique
(18).

4. Machine de toilage selon l’une des revendications 1
à 3, dans laquelle chacune des cassettes est posi-
tionnée dans le bras de toilage (3) au moyen d’un
dispositif de positionnement (20), comportant une
bille (22) et un ressort (21), ladite bille (22) venant
se placer dans un logement prédéterminé de la cas-
sette.

5. Machine de toilage selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que le dispositif (9a) de blo-
cage de la bande abrasive comprend un vérin pneu-
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matique (23), un patin de blocage (25) et deux guides
(24) de la bande abrasive (8).

6. Machine de toilage selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que le dispositif (9b) de blo-
cage de la bande abrasive comprend un vérin mé-
canique (26), un patin de blocage (28) et deux guides
(27) de la bande abrasive (8).

7. Machine de toilage selon l’une des revendications 1
à 6 comprenant un dispositif d’avance (30) de la ban-
de abrasive monté directement sur une des casset-
tes de toilage, ledit dispositif d’avance (30) de la ban-
de abrasive (8) comprenant un pignon (32) capable
d’être entraîné par une vis sans fin (34).

8. Machine de toilage selon la revendication 7, selon
laquelle la vis sans fin (34) est positionnée sur le bâti
(36) de façon entrer en contact avec le pignon (32)
lors de l’ouverture du bras de toilage (3).

9. Machine de voilage selon une des revendications 1
à 8, comportant une butée (35) positionnée sur le
bâti (36) de façon à actionner l’ouverture du dispositif
de blocage (9b) de la bande abrasive (8) lors de
l’ouverture du bras de toilage (3).

10. Machine de toilage selon une des revendications 1
à 9, selon laquelle le dispositif de support (14) de la
bobine (7) comprend deux plaques flexibles (29) as-
surant le positionnement vertical de ladite bobine (7)
ainsi que le maintien en tension de la bande abrasive
(8).
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